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Maladie Pour |3 prescription
de votire transport,
c'est votre etat de sante d'abord.

N

En cas de prise en charge de votre transport, votre médecin prescrit
le mode de transport le plus adapté a votre état de santé.

L

ou surveillé, sous oxygene,
brancardé, ou porté, ou transporté
dans des conditions spécifiques
limitant la diffusion de germes.

vous risquez des effets secondaires
pendant le transport ou votre état
de santé nécessite le respect
rigoureux des régles d’hygiéne.
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La prise en charge des frais de transport par les caisses d’assurance maladie
nécessite la délivrance d’'une prescription médicale rédigée avant le transport.




